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Le détenteur :  

renonce à son droit de remettre en circulation, dans un délai d’une année après dépôt, les plaques de contrôle ci-
dessous (OAC art. 87). Il accepte que les plaques soient attribuées à un nouveau détenteur. 

NE 

☐ Madame ☐ Monsieur ☐ Raison sociale No client : 

Nom/s : Prénom/s : 

Adresse : 
No postal 
et localité 

 : 

Téléphone/s pour vous joindre entre 8h et 16h : 

Courriel : 

Tuteur : 
Nom/s et prénom/s : 

Lieu et date : Signature du détenteur : 
(pour les mineurs et les personnes sous tutelle, signature du représentant légal ou du tuteur)

À retourner (en PDF) en utilisant   scan-ne.ch/contact ou par poste à l'adresse mentionnée dans l'entête 


	b01: Off
	f01: - - -
	f02: 
	f03: 
	f04: 
	f05: 
	f06: 
	f07: 
	f08: 
	f09: 
	f10: 
	Help: 
	Reset: 
	Info1: 
	Info2: 
	Print1: 
	Print2: 


